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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

¦j- Colonel Robert Brunner. — f Major Karl Suter. — Le projet de loi sur les
pigeons-voyageurs. — L'aftaire du Grütlianer. — Dans le corps d'instruction

de 1'infanterie. — Conflit d'attributions.

Lc 24 fövrier est mort k Berne. k l'äge de 43 ans, le colonel d'ötat-
major Robert Brunner, chef de la section des chemins de fer. II a
succombö k une longue et douloureuse maladie, supportöe avec courage et
rösignation.

Brunner s'ötait proposö primitivement de suivre la carriere d'ingönieur
qu'il abandonna promptement, ses etudes achevees, pour se votier au
service militaire. En 1884 il ötait premier-lieutenant d'artillerie; il voulait
devenir instrueteur de cette arme. Mais ötant entrö en 1885 dans le corps
de 1'ötat-majoi' genöral, il fut distinguö par le colonel-divisionnaire Pfyffer
qui dirigeait ce service. Sur ces entrefaites, Brunner fut promu capitaine
et entra döfinitivement, en -1886, au bureau de l'ötat-major, oü il prit la
direction de la subdivision des chemins de fer.

Pour se mettre en mesure de diriger avec toute la competence voulue
le dicastöre qui lui ötait confie. Brunner fit un stage de plusieurs mois
auprös des principales compagnies de chemins de fer et en etudia
l'exploitation ä fond.

Depuis 1890, annöe de sa promotion au grade de major, Brunner en-
seignait dans les ecoles d'ötat-major, ä cötö du service des chemins de

fer, le service territorial et celui des etapes. Son enseignement remarquable

par le fond, brillait aussi par la pröcision et la clartö.
En -1894 il devint lieutenant-colonel, et en 1900, colonel.
En sa qualite de chef de la section des chemins de fer, il a creö l'or-

sanisation du service des chemins de fer en cas de guerre et, en genöral,
du service des lignes d'arriöre.

L'armöe suisse perd en lui un oflicier du plus grand mörite et le pays
un de ses enfants qui lui ont rendu, dans le champ d'activitö qu'il avait
choisi, Ies services les plus signalös.
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Le major Karl Suter n'ötait plus guöre connu de la gönöration actuelle.
Quand ä l'occasion de la guerre gröco-turque et de Texpödition grecque
en Cröte, il correspondit ä la Gazette de Lausanne, beaucoup se deman-
dörent quel ötait cet officier, qui parlait avec tant de competence des

övönements militaires auxquels il assistait.
Le major Suter ötait de Zofingue; il avait fait ses premieres armes au

Mexique dans la lögion ötrangöre; revenu au pays, il ötait entrö dans

l'etat-major federal d'alors (c'ötait en 1869). II prit part k l'occupation des

frontieres en 1870-1871 et commanda en 1871 le fort du Luziensteig,
transformö en prison des soldats internös condamnes pour delits.

Plus tard, quand la röorganisation de l'armöe entra en vigueur, en

1875, il fut nommö instrueteur de Ire classe d'infanterie et attribuö ä la
Ve division. II ne resta pas longtemps ä ce poste; les circonstances l'ame-
nörent ä dömissionner et ä reprendre le chemin de l'ötranger. Finalement,
ilse fixa en Gröce, oü il fonda une famille. C'est ä Athenes qu'il a termine
sa carriöre. II n'est que juste d'accorder un souvenir a cet ancien
camarade, mort loin du sol natal qu'il n'avait pas oubliö.

Le 16 mars s'ouvrira une session de rAssemblee federale; les questions
militaires, si toutes Celles qui sont annoneees viennent en discussion, y
joueront un certain röle. Ce sont : le code pönal militaire; — la gendarmerie

de campagne; — les vareuses d'exercice; — l'organisation des

troupes de forteresse; — le service sanitaire volontaire en cas de guerre;
les ordonnances d'officiers et les pigeons-voyageurs.

J'ai parlö döjä de quelques-uns de ces projels : gendarmerie, troupes
de forteresse, ordonnances d'officiers; je dirai, dans la presente chronique,

quelques mots de la question des pigeons-voyageurs, que d'aucuns
ont peut-ötre ötö ötonnös de voir figurer parmi les preoccupations du

döpartement militaire.
Voici les principales dispositions proposöes : Interdiction d'importer

des pigeons-voyageurs sans l'autorisation des autoritös militaires; —

interdiction d'entrainer des pigeons-voyageurs de Suisse ä l'ötranger
et vice et versa; — eventuellement, interdiction d'entrainer des pigeons-
voyageurs dans l'intörieur du pays. La fin de la loi enumöre les penalitös
qui frappent la violation de ces döfenses.

Dans le message accompagnant le projet de loi, le Conseil federal

expose que l'on a constatö, depuis longtemps, des tentatives de la part
d'ötrangers de lächer par-dessus notre frontiöre des pigeons introduits en

Suisse, et de transmettre ainsi des renseignements de Suisse ä l'ötranger.
Ge procödö peut ötre dirigö ou contre la Suisse elle-möme, ou contre
un autre Etat, sur lequel on viendrait chercher en Suisse des informations.
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Dans ces deux eventualites, la Suisse a intöröt ä interdire ces
experiences.

Depuis 1890 döjä, le Conseil fedöral avait invitö les cantons ä empöcher
les exercices de ce genre; mais cette mesure, qui ötait d'ordre purement
administratif, ne s'est pas montröe efficace, et comme l'abus qui pourrait
ötre fait de Ia Suisse, en cas de guerre, pour renseigner ä travers son
territoire des puissances voisines, serait de nature ä porter atteinte ä sa

neutralite, ce n'est que par une loi, aecompagnee de dispositions commi-
natoires, que Ton pourra efficacement parer ä l'abus.

On ne prövoit pas que cette loi rencontre d'opposition aux Chambres
föderales.

* *

II souffle depuis quelque temps sur nos institutions militaires un mauvais

vent. II serait temps que cela cessät; que ceux surtout qui, sous
couleur de döfendre ces institutions lancent, sans motifs valables et surtout

sans preuves, sur les plus hauts fonctionnaires militaires les accusations

les plus ötranges et Ies moins fondees, voulussent bien comprendre
qu'ils vont ä fin contraire du but qu'ils prötendent poursuivre. A moins
pourtant qu'il ne rentre dans leur plan d'ebranler nos institutions et de

saper la confiance que l'on met dans ceux qui les dirigent.
La presse s'est beaucoup trop occupee, ä mon avis, d'un prötendu

manquement aux convenances, dans le fond et dans la forme, dont se

serait rendu coupable le chef de l'arme de l'infanterie, en donnant
audience ä un fourrier, d'opinion socialiste, et en öcoutant, avec complai-
sance suivant certains journaux, les dönonciations de ce fourrier concernant

des chefs militaires (officiers-instructeurs) sous Ies ordres desquels
il avait röcemment servi. Naturellement, de tout cela on a fait un gros
plat, sans chercher ä discerner d'abord ce qu'il y avait de vrai et de faux
dans les bruits recueillis.

Voici ce dont il s'agit.
Un correspondant du Grütlianer, Journal d'opinion socialiste, signala ä

ce Journal des faits d'une nature assez grave, attribues ä des officiers.
L'autorite, qui ötait d'ores et döjä decidöe ä mettre un terme ä tous les
excös de nature ä nuire au service militaire, jugea qu'il ötait indispensable,

dans l'intöröt möme des officiers incrimines, de tirer l'affäire au
clair. Mais l'article du Journal etait anonyme; il fallait d'abord en connaitre
l'auteur. On s'adressa ä la redaction pour lui demander si Tauteur etait
dispose ä se faire connaitre et ä prendre la responsabilitö de ce qu'il avait
öcrit. La reponse fut affirmative; Tauteur se nomma; on Tinvita ä rödiger
sa plainte par öcrit. Avant de donner suite ä cette demande, il (c'etait un

fourrier) se prösenta au bureau du chef de Tarme de Tinfanterie et
demanda a Tentretenir. Une audience lui fut accordöe, ä l'issue de laquelle
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Tinvitation lui fut renouvelee de mettre par öcrit les faits qu'il venait de

raconter, et dont quelques-uns n'avaient pas ötö mentionnös dans l'article
du Grütlianer.

Ainsi fut procödö, et le Departement militaire se livra ä une enquete
approfondie. Les faits sur lesquels cette enquöte porta furent trouvös,
les uns tondös, d'autres non fondös, d'autres enfin exagörös, et le
Departement militaire prononga ä l'ögard des coupables les punitions que
comportaient les circonstances.

Le chef de Tarme de Tinfanterie a racontö cela dans un communique au
Bund, pour mettre fin aux bruits plus ou moins fantaisistes qui couraient
sur cet incident, et ramener le röle qu'on lui prötait ä ses justes proportions.

Dans ce möme communiquö le chef de Tarme reconnait ä la presse le
droit de signaler les abus qui peuvent se passer dans les ecoles et les

cours militaires; mais il estime qu'il est alors du devoir de Tautoritö militaire

supörieure de rechercher si ces plaintes sont fondees, quand la
redaction du Journal qui leur a pröte sa publicitö en prend la responsabilitö

ou quand Tauteur des plaintes se fait connaitre.
C'est ce que les contradicteurs du chef de Tarme ne veulent pas admettre.

Ils voient dans cette complaisance de Tautoritö militaire superieure ä

rechercher si de pareilles plaintes sont fondöes un danger grave pour
notre etat militaire. Je suis plutöt portö ä croire que le danger serait
de fermer les yeux sur certains abus, möme de minime importance, et qu'ä
la longue ces abus tendraient ä ruiner la confiance du peuple dans nos
institutions militaires et ä creuser entre chefs et subordonnes un fosse,
qu'il faut au contraire s'efforcer de retröcir et de combler.

On vit encore un peu trop sous l'empire d'une certaine tradition qui
nous vient de Tepoque, döjä pourtant assez öloignee, oü Tarmöe avait le

caractöre d'un instrument aveugle et muet entre les mains de celui qui le
maniait. Le membre de Tarmöe n'etait pour ainsi dire plus un citoyen; il
n'ötait qu'un soldat. Cette conception de Tarmöe se retrouve encore, avec
de faibles attenuations, dans les pays oü le soldat permanent, pendant le

temps qu'il sert, perd son droit de vote, la premiere des prörogatives du

citoyen.
Chez nous il n'en peut ötre ainsi, parce que notre armee n'est qu'une

milice temporairement appelöe sous les armes, et que nous sommes un Etat
democratique. En revötant l'uniforme, le citoyen ne perd aucun de ses

droits mais il contracte des devoirs nouveaux. II me semble que le point
de vue du colonel Hungerbühler est juste, et qu'il serait dangereux de

vouloir limiter le droit de l'autorite de rechercher, pour les punir, les abus

graves.
Dans le cas particulier, on parait s'ötre offusque de ce qu'un fonctionnaire

superieur ait donnö audience ä un fourrier et ait consenti ä Tecou-
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ter. Mais n'est-il pas juste que chaque membre de Tarmöe puisse faire
entendre ses doleances, ou se döfendre s'il est pris ä partie, quel que soit
son rang.

On aurait pu croire qu'aprös le communiquö du chef de Tarme de
Tinfanterie ce serait fini. II n'en est rien.

Dans son numöro du 27 fövrier, un Journal zuricois (Züricher Post) a

publie une longue correspondance d'un « officier d'un haut grade » qui
reprend les accusations portöes contre le chef de Tarme de Tinfanterie, les

ötendant ä d'autres fonctionnaires supörieurs et au chef du Departement
militaire suisse lui-möme. C'est surtout le corps des officiers-instructeurs
de Tinfanterie qui est Tobjet de son souci et de sa sollicitude; ä Tentendre,
ce corps d'officiers n'est composö que d'mdividus rampants et serviles,
sur lesquels pöse une main de fer; personne n'ose ölever la voix et se

plaindre; tout acte d'indöpendance est immödiatement puni de la perte
du grade et de la position. J'abröge beaucoup.

Voilä un tableau qui a du fort ötonner bon nombre d'officiers instrueteurs

de Tinfanterie; ils ont eu certainement quelque peine ä se reconnaitre

dans le portrait peu flatteur que Ton trace d'eux.
Je ne prötends pas qu'il n'y ait absolument rien de vrai dans certaines

appröciationsdu correspondant dela Züricher Post, mais elles sont tellement
exagöröes, tellement hors de proportion avec la röalitö, qu'elles
perdent par ce fait de leur valeur. La nature humaine, hölas, n'est pas
parfaite ; partout on rencontre des caraetöres faibles ou vils. Dans toute
carriöre oü il y a un poste plus ölevö ä atteindre, on peut rencontrer des

gens qui trouvent commode d'ajouter ä des mörites personnels peut-ötre
parfaitement röels, Tadulation ou Ia complaisance envers les chefs, pour
parvenir plus vite ou au prix d'un moindre effort; partout aussi, il peut
se trouver des chefs susceptibles d'ouvrir les oreilles aux chants des si-
rönes, et de fermer les yeux sur les mörites.

Dans tous les cas, s'il est vrai qu'il y ait quelque part une main qui
pöse sur le corps des officiers-instructeurs de Tinfanterie, ce n'est ni

celle du chef du departement militaire, ni celle du chef de Tarme.

Les officiers qui composent le corps des instrueteurs de Tinfanterie
n'auront aucune reconnaissance au correspondant de la Züricher Post

d'avoir pris leur cause en main comme il Ta fait. II faut qu'il les estime bien

peu pour avoir tracö d'eux un pareil tableau.
Son cri d'alarme fera du bruit dans le pays, mais probablement pas

pour le bien de Tarmöe.
•

Je ne fais que mentionner l'ordre de service du departement militaire
suisse, du ler fövrier. Ou sait ä quoi il se rapporte, les journaux l'ayant
tous reproduit, presque sans exception. Cet ordre a regu dans tout le

pays un accueil favorable et il ly a lieu de croire que ceux auxquels il
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s'adresse s'y conformeront. Aujourd'hui le temps et la place me manquent
pour en parier plus longuement, comme il le möriterait.

A propos d'un conflit d'attributions entre le chef de Tarme de la cavalerie

et Tinstructeur en chef de cette arme, quelques journaux reprennent
la thöse du fonctionnaire unique röunissant dans sa main les compötences
actuellement partagöes entre le chef de Tarme et Tinstructeur en chef.

On ne saurait se prononcer avec trop de force contre cette maniöre de

voir; le lögislateur a certainement agi sagement quand il a partage les

attributions.
On peut affirmer, je crois, que l'essai qui a ötö fait dans une arme,

pendant quelques annöes, de la fusion des deux fonctions n'a pas prouvö
que cette fusion füt nöcessaire; et que l'essai fait dans une autre arme,
temporairement etpar suite de circonstances exceptionnelles, aurait prouve
au contraire que la Separation des deux fonctions est dösirable.

Dans une arme nombreuse ou compliquöe, et cela peut s'appliquer ä

toutes, la somme des questions ä ötudier et ä rösoudre est trop grande
pour qu'un seul homme puisse en ötre Charge; il faudrait necessairement
donner ä ce fonctionnaire des sous-chefs de service, charges chacun de
teile ou teile catögorie de questions, sous-chefs avec lesquels les conflits
pourraient tout aussi bien surgir, qu'entre le chef de Tarme et l'instructeur
en chef.

II est possible en revanche que Ies attributions des chefs d'armes et
des instrueteurs en chef ne soient pas assez nettement definies, que la

Separation ne soit pas marquöe d'une maniöre assez nette, et que Ie degrö
de Subordination de Tun ä Tautre demande ä ötre clairement ötabli. Mais
c'est lä un vice secondaire que la loi peut facilement corriger. D'une
maniöre generale, ä Tun appartient tout ce qui concerne Tinstruction proprement

dite, ä Tautre les competences administratives et la direction en

gönöral.
Ils auront toujours, quelque stricte que soit la demarcation etablie

entre leurs attributions. ä donner tous deux leur avis dans les questions
de personnes. Quand ce ne serait qu'ä cause de cela, il est dösirable que
Tadministration et Tinstruction de chaque arme soit confiöe ä deux
personnes.
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CHRONIQUE ALLEMANDE

Les manceuvres imperiales en 1903. — Mutations. — Le budget pour 1903. —
Bibliographie. — Le canon de campagne.

Les ordonnances sur les manceuvres impöriales de 1903 ont öte arrötees

le 12 fövrier et publiöes le 21. Ces manoeuvres seront ä trös grande en-
vergure. Deux « fractions d'armee » ä deux corps d'armee chaeune seront
opposöes Tune ä Tautre. L'une comprendra toute Tarmöe saxonne, XIIe

et XIXe corps d'armöe. Le XIIe corps est. sous les ordres du prince royal
Frödöric-Auguste, gönöral d'infanterie; le XIXe a pour chef le general
d'infanterie v. Treitschke. Cette armöe sera renforcee par la division de

cavalerie Ji, qui comporte une brigade du XIIe corps et sera complötee par
deux brigades de cavalerie prussiennes, la 9e ä Glogau et la lle a Breslau.

Le commandement en chef sera probablement confie au ministre de
la guerre, soit au gönöral d'infanterie Freiherr v. Hansen.

L'autre armöe sera formee des IVe et XIe corps d'armöe prussiens et
de la division de cavalerie A. Le IVe corps d'armöe est commandö par le
lieutenant-göneral v. Beneckendorff und von Hindenburg (un seul nom!); Ie
XIe par le gönöral d'infanterie v. Wittich. II est probable que pour les
manceuvres ce dernier prendra le commandement en chef et sera remplace
ä la töte de son corps par un divisionnaire. Wittich est un de nos plus
anciens göneraux. La division de cavalerie A sera formee de la 2e brigade
de cavalerie de la Garde et de deux brigades combinees dont les
rögiments seront choisis dans le IIIe corps d'armöe (cuirassiers no 6 et
dragons n° 2) et le IVe (cuirassiers no 7 et uhlans no 16). Les groupes
d'artillerie ä cheval seront choisis dans les regiments cTartillerie de campagne

n° 11 (division A) et no 12 (division li).
Chaque corps d'armee comptera deux divisions d'infanterie ä deux

brigades ä deux rögiments d'infanterie. Les rögiments de deux bataillons
seront. complötös par un troisiöme bataillon de reservistes. Le XIe corps
a un bataillon de chasseurs en exeödent; une brigade du XIP corps d'armöe

a deux bataillons de chasseurs au lieu d'un regiment d'infanterie.
Quant ä la cavalerie divisionnaire, chaque division aura son rögiment. II
est vrai que Ie XIe et le XIXe corps n'ont qu'une brigade de cavalerie,
ils ne seront pas Obligos de dötacher des rögiments aux divisions de cavalerie.

Pour les chasseurs ä cheval, le XIe corps dispose de deux escadrons
dont il cedera Tun au IVe; [es XIP et XIXe ont chacun un escadron.

Chaque division d'infanterie aura"une brigade d'artillerie de campagne ä

deux regiments. Pojr les pionniers, rien n'est, encore decide. Une subdivision

d'aerostiers et deux subdivisions de mitrailleuses (prises dans le

corps de la Garde) seront attachees au IVe corps. Celles du XIXe corps lui
seront fournies par les IIIe et VIe corps. Huit bataillons du train prus-
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siens, deux saxons formeront les colonnes de subsistance (convois de

vivres).
Le IVe corps d'armöe a sa rösidence dans la province de Saxe

(Magdebourg), les XIIe et XIXe dans le royaume (Dresde resp. Leipzig), le XIe
dans la province de Hesse (Kassel). Les manceuvres se dörouleront
probablement dans la partie Orientale de la province de Saxe, entre Halle et
Merseburg oü il y a un chäteau royal. Peut-ötre la Saale jouera-t-elle un
röle important.

La fraction d'armöe prussienne comptera 49 bataillons d'infanterie, 20

escadrons de cavalerie divisionnaire, 48 batteries; la saxonne 47 bataillons

d'infanterie, 20 escadrons de cavalerie divisionnaire, 48 batteries.
Chaque division de cavalerie compte 30 escadrons, 2 batteries, 1 section
de pionniers. Effectif total: 96 bataillons, 100 escadrons, 100 batteries.

L'ordre du 12 fövrier contient les dispositions pour les manoeuvres
d'attaque de positions de campagne fortifiöes. E'.les intöressent Ie XIVe

corps d'armöe (Bade) et le XVIe (Lorraine, rösidence ä Metz). Depuis deux
ans on pratique exclusivement dans les manoeuvres de ce genre le tir
röel. Les manceuvres de pontonniers auront lieu sur la Vistule prös de

Graudenz, et sur la Moselle införieure et le Bhin moyen, prös de Coblence.

Le mois de janvier a vu toute une serie de mutations, entre autres parmi
Ies göneraux commandants de corps d'armöe. Ont obtenu leur dömission, le

gönerai v. Lignitz, IIIe corps, ä Berlin, et v. Klitzing, IVe corps, ä Magdebourg.

.Tai parlö de Lignitz lors des manoeuvres imperiales de 1902 (voir
chronique de mars 1902, page 257). Klitzing appartient egalement ä Tinfanterie.
Nommö lieutenant en 1860, il regut le commandement du corps d'armee
en 1897, et le grade de gönöral d'infanterie le 27 janvier 1898. Ces deux

generaux ont, ötö nommös chefs de rögiments d'infanterie, Lignitz des
fusiliers nn 37, Klitzing du rögiment d'infanterie no 76.

Le successeur de Lignitz est le lieutenant-göneral Karl v. Bülow, nö

en 1846, quartier-maitre gönöral de Tötat-major gönerai depuis le 22 mars
1902. Bülow est entrö au 2e rögiment de la Garde ä pied en 1865. II a fait

la campagne de 1866, avec distinetion, comme porte-enseigne, ce qui lui
valut d'ötre döcorö du Militär Ehrenzeichen P classe. En 1870/71, il appartenait

ä la landwehr de la Garde (2e rögiment d'infanterie), prit part aux
siöges de Strasbourg et Paris, et fut döcorö de la croix de fer 2e classe.

II a passö par plusieurs emplois dans TEtat-major genöral, entre autres
comme chef d'ötat-major du corps de la Garde. II fut egalement directeur
du döpartement central du ministöre de la guerre. II a commande le 4e

rögiment de la Garde ä pied et la 2e division de la Garde.
Le IVe corps d'armöe, qui prendra part aux manceuvres impöriales, a

ötö attribuö comme on Ta vu plus haut, au lieutenant-gönöral von Beneck-
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endorff und von Hindenburg, qui commandait la 28e division ä Karlsruhe.

II est nö ä Posen en 1847 et entra au 3e rögiment de la Garde ä pied

en avril 1866 comme'lieutenant en second. Dans la bataille de Königgrätz,
il fut blesse ä la töte par un biscaien ; malgre sa blessure, il participa avec

sa section ä la prise d'une batterie autrichienne, et fut döcorö de l'aigle

rouge 4e classe aux epöes. En 1870/71, adjudant de bataillon, il prit part
aux batailles de St-Privat et de Sedan et au siege de Paris. Lui aussi passa

par plusieurs emplois dans Tötat-major general, puis au ministöre de la

guerre comme chef d'une section. Apres avoir commandö le 91e rögiment
d'infanterie ä Oldenburg, il devint chef d'etat-major du VIIIe corps
d'armöe, major-gönöral en 1897, divisionnaire en 1900. Son successeur ä

Karlsruhe fut Ie lieutenant-general v. Pfuel, de la cavalerie.
Le lieutenant-gönöral v. Heeringen, chef d'un döpartement au ministöre

de la guerre a regu le commandement de la 22e division ä Cassel, en

remplacement de v Habe, dömissionnaire. Toutes ces nominations datent
du 27 janvier, anniversaire de TEmpereur, jour marquö toujours par un
avancement etendu. Le mouvement a compris un genöral d'infanterie
(v. Stcetzer, gouverneur de Metz;, 3 lieutenants-gönöraux, 4 majors-gönö-

raux, 13 colonels, 74 majors, 50 capitaines, 278 lieutenants.
Les mutations du mois de fevrier n'ont pas ötö aussi importantes. Le

gouverneur de Mayence, general d'infanterie baron de Collas, qui avait
obtenu sa demission, a öte remplace par tle lieutenant-gönöral Frhr. v.

Schele, qui commandait la 16*' division ä Treves; Schele avait ötö
gouverneur en Atrique Orientale pendant trois ans (1892 ä 1895) et a eu la
chance d'ötre döcorö de Tordre Pour le mörite ä la suite de la prise de

Kuirenga. Son successeur comme divisionnaire, major-gönöral v. Trotha,
a ötö ögalement en Afrique Orientale. II a commande aussi une brigade
d'infanterie en Chine en 1900-1901. Ont öte promus, en rösumö : 9 majors-
göneraux, 11 colonels, 9 lieutenants-colonels et majors, 12 capitaines et
lieutenants.

* *

L'autorite militaire a publie Tordre sur les « exercices des hommes en

conge » I Ueoungen des Beurlaubtenstandes). Le nombre des appeles a

ötö un peu augmentö. On recommande d'appuyer sur Tinstruction du

dötail et sur la diseipline.

* *
Le budget militaire pour 1903 est soumis actuellement ä Ia commission

du budget au Reichstag. On n'aecusera pas les deputes d'ötre particuliörement

prevenants pour les demandes du gouvernement. Ils marquent
entre autres fort peu d'empressement ä l'ögard de l'augmentation de la
cavalerie. Le ministre avait borne ses pretentions ä la creation de trois
ötats-majors pour les unitös des chasseurs ä cheval qu'on se propose de

röunir en regiment, plus Torganisation de deux detachements. La commis-
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sion a refuse. Ces formations devaient parer quelque peu aux inconvenients

rösultant de notre manque de cavalerie. Les quatre compagnies
d'artillerie ä pied ont ötö accordöes sans difficultö, mais l'opinion se
presente trös peu favorable au projet d'ecole militaire technique superieure.
Les credits ont ötö aecordös pour l'acquisition d'automobiles et de
machines ä ecrire, mais refusös pour Taugmentation des appointements des

lieutenants-colonels d'infanterie. Ceux-ci sont dans une Situation d'infö-
rioritö au regard de leurs camarades de möme grade de la cavalerie
et de Tartillerie de campagne oü möme des majors commandent une partie
des rögiments, tandis que les lieutenants-colonels de Tinfanterie qui
appartiennent aux ötats-majors des rögiments, n'ont que la solde d'un major
commandant un bataillon. On attribue ä cette circonstance la diminution
relative des aspirants d'officiers dans Tinfanterie.

Dans la catögorie des döcös intöressant Tarmöe, il faut signaler celui
du major-gönöral en retraite v. Estorff qui redigea le Militär Wochenblatt

de 1888 ä 1899. Son successeur, le major-gönöral v. Frobel a röalisö un

grand progrös. Actuellement le Militär Wochenblatt parait deux fois par
semaine; ä Tavenir, sans augmentation de prix, il paraitra trois fois, ce

qui lui donnera plus de liberte dans le choix des sujets et Tötendue des

articles. Ge Journal gagnera donc encore en importance.
Le major-gönöral v. Bernhardi, que vous connaissez bien en Suisse, a

läit paraitre une nouvelle ödition de son livre paru en 1899 : Notre cavalerie
dans la prochaine guerre, thöme fort actuel. Le lieutenant-göneral v. Pelet-
Narbonne vient de publier une brochure : Plus de cavalerie (Mehr Kavallerie),

plaidoyer fort habile pour Taugmentation de notre cavalerie. Le
lieutenant-colonel Rosentreter etablit une comparaison entre les forces
militaires de la triple et Celles de la double alliance : Zweibund gegen
Dreibund. II constate une certaine supöriorite en faveur du Zweibund- donc :

C.aveant consules!

Quant ä Tarmement de notre artillerie de campagne rien n'est encore
döcidö. La röforme trouve toujours des adversaires qui conservent des

doutes sur les qualitös du reeul sur l'affüt en campagne, tel notre nouveau
Guide pour l'enseignement deforme (Leitfaden der Waffenlehre) pour nos

öcoles de guerre. Un Journal de Essen pretend möme qu'il n'est pas certain

qu'en Suisse on ne pröferera pas finalement Ia piece ä böche ölastique

(Federsporn) k celle ä reeul sur l'affüt.
Un major Scherbening, de Tötat-major gönöral, a choisi comme sujet

d'une conförence tenue le 10 fövrier, ä notre Societe militaire, Zeit-

gemässe Feldgeschütze. Le conförencier s'est döclarö jusqu'ä certain

point partisan des piöces ä reeul sur l'affüt; il est absolument convaincu
de la nöcessitö des boucliers protecteurs et pröconise le shrapnel. II insiste
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sur la collaboration de Tartillerie et de Tinfanterie dans le combat contre
Tinfanterie. II se prononce pour les batteries ä 4 piöces, mais ne veut pas
d'une diminution de la somme totale des piöces; si Ton devait en arriver
lä, il preförerait les batteries ä 6 piöces. Sa devise est : Wirkung geht vor
Deckung (TactiOn prime la protection). — Le ministre de la guerre a
döclare en commission du budget que la transformation de notre materiel
d'artillerie de campagne n'avait rien de pressant; notre piöce actuelle
satisfait encore aux besoins.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Un commentaire olficicl du nouveau Reglement d'exercices de Tinfanterie. —
Le service en campagne de cette arme. — Au Senat: le service de deux ans
et l'etat sanitaire de Tarmee. — Les grandes manoeuvres. — Le general
Peigne. — Informations -diverses.

En mettant en vigueur pendant un an, ä titre d'essai, le Projet de

röglement sur les exercices de Tinfanterie, le ministre de la guerre avait

pour objet de provoquer de la part de tous les officiers, mais particuliörement

des officiers des corps de troupe, des etudes et des röflexions
sur differents points qu'il a Charge Tötat-major de Tarmee de speeifier.
En consequence, le troisieme bureau de cet ötat-major a redige une note
resumant officiellement les idöes qui ont cours en Europe sur la tactique
de Tavenir, teile que peuvent la faire concevoir les enseignements de la

guerre du Transvaal. Cette note ne se contente pas d'enregistrer Ies
opinions professees par l'Angleterre, TAllemagne, l'Autriche, la Russie. Elle
nous indique, non moins officiellement, quelles doivent ötre les nötres. Quoique

ne nous apprenant rien de bien nouveau, eile a le grand merite de nous
renseigner d'une fagon trös süre et indiscutable sur l'esprit qui a prösidö
ä la redaction du texte definitif, c'est-ä-dire sur la doctrine orthodoxe de

notre ötat-major en ce qui concerne, comme eile le dit modestement, les
d modifications qui semblent devoir ötre apportees ä la tactique de

Tinfanterie. »

Avant d'exposer celles-ci, eile fait ressortir avec quelque orgueil, et
non sans une certaine eomplaisance, que la campagne sud-africaine ne

nous a rien appris, que nous avions prövu ce qui est arrive, que nous nous
sommes montres ce que nous avons toujours ötö, « de veritables precur-
seurs,» encore que peu ä peu, au cours d'une longue paix, Timitation
irraisonnee des procedös d'attaque usitös ä Tetranger jusqu'ä ces
derniöres annöesjnous ait fait perdre de vue les necessitös reelles du combat,

1903 17
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et nous ait ramenös ä des errements surannös et aujourd'hui condam-
nös par tout le monde.

Mais, ajoute fiörement le document officiel, nous n'avons pas imitö les

autres puissances, qui ont attendu la fin de la guerre sud-africaine pour
comprendre le danger auquel on s'expose lorsqu'on meconnalt l'importance

tactique des transformations de Tarmement.

Les etudes sur ee point ont commence chez nous des Tadoption des armes
ä tir rapide, et on n'a cesse dans ces dernieres annees de se preoecuper de la
conduite generale du combat et, en particulier. des marches d'approche et. de

l'emploi de Tinfanterie.
A plusieurs reprises, le Ministre a appele sur ces graves questions l'attention

du haut commandement. Des nombreux rapports qui lui ont ete adresses
ä ce sujet par les membres du Conseil superieur de la guerre el par les generaux

commandant les corps d'armee, il est possible, des maintenant, de

degager un certain nombre de points qui semblent a peu pres hors de discussion.

C'est ainsi que, en ce qui concerne specialement la tactique de Tinfanterie,

tout le monde semble a peu pres d'accord sur les prineipes suivants :

Les terrains depourvus de couverts et d'ondulations doivent etre evites par
Tinfanterie des qu'elle arrive dans la zone efficacement battue par Tartillerie
ou la mousqueterie.

Arrivee dans cette zone, Tinfanterie progresse en cheminant ä l'abri des

vues de l'ennemi.
Elle prend, pour executer cette marche d'approche, les formations les

mieux appropriees ä la configuration du terrain et les plus aptes k dissimuler
sa presence.

Au debut de l'engagement, le front de combat n'est plus forme par une
ligne continue de tirailleurs : il comprend un certain nombre de groupes de,

tirailleurs, suivant des couloirs ou cheminements defiles, separes par des espaces
decouverts plus ou moins grands, suivant les dispositions du terrain.

Les groupes progressent tant qu'ils sont defiles, sans s'arreter, sans tirer
et sans regier leur marche sur les groupes voisins.

Arrives ä portee efficace du tir, s'ils ne peuvent plus avancer, ils ouvrent
le feu et, pour donner ä ce feu toute l'intensite possible. ils sont renforces par
d'autres groupes qui, pour se porter sur la ligne du combat, suivent les
cheminements des premiers.

Tous les efforts devant tendre a aequerir la superiorite du feu, l'importance

des renforts a porter sur le front n'est limite que par le nombre des
fusils qui peuvent y etre utilises.

L'arrivee des renforts sur le fiont ne provoquera pas generalement un
bond immediat en avant. Ce n'est que quand la superiorite du feu est acquise
ou lorsque Tennemi parait ebranle que le mouvement en avant est repris.

Les officiers et grades ayant reconnu les nouveaux points ä occuper, et
indique les formations ou plutöt les moyens a employer pour s'y rendre, enlcvent
leur troupe en se jetant en avant pour la guider. C'est la tactique du « Suivez-
moi. »

Lorsque Ton a ä franchir un espace decouvert, le mouvement s'execute par
section, ou par fraction plus petite, ou meme homme par homme. sous la pro-
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tection du feu des autres sections. Les hommes se couchent des qu'ils sont
arretes.

En se rapprochant ainsi par bonds successifs de la ligne adverse, les

groupes de tirailleurs renforces d'abord par leurs soutiens, puis par les troupes
de deuxieme ligne, arrivent en general ä dessincr des attaques partielles separees

les unes des autres par des intervalles surveilles par les troupes qui sont
en arriere.

Ces attaques partielles finissent pai- determiner les points faibles de
Tennemi.

Lc chef qui dirige l'ensemble du combat peut, des lors, se rendre compte
de la Situation. 11 appuie, a Taide de ses reserves, celles des attaques partielles
qui penetrent dans la ligne enneinie ou choisit les points sur lesquels il va

porter son efforf decisif.
Les reserves, maintenues lors de la marche d'approche hors des vues de

Tennemi, prennent les cheminements deja utilises et gagnent sans s'arreter,
dans les formations propres k dissimuler leur mouvement, Ia ligne de combat

qu'elles entrainent al'assaut.

Tel iloit-ctrc, semble-t-il, le mecanisme du combat de Tinfanterie.

Les prineipes qui en sont la base sont implicitement contenus dans le
Reglement provisoire de 1902, mais il convonait de les formuler d'une facon plus
precise pour en faciliter l'application.

Ils seront mis en pratique des la reprise de Tinstruction en terrain varie, et
expeiimentes aux manceuvres d'automne.

Ils n'enti-aincnt, du reste, aucune modifieation dans la tactique generale,
en ce qui concerne la repartition des troupes de premiere ligne, soutiens et
reserves.

Les distances entre los lignes varieront suivant la configuration du terrain.
Dans la defensive, les fronts seront, en general, plus etendus. Ils pourront

l'etre egalement dans l'offensive, surtout au debut,
Les chefs de tous ordres jouiront de la plus large initiative, chaeun dans

la limite de son commandement.

Dans tout ce qui precede, il n'est question que des prineipes sur lesquels
Tinfanterie doit sc guider pour le combat. C'est pour cela qu'il n'a pas ete

parle des autres armes.
Mais il est bon de remarquer que Ia cavalerie est plus indispensable que

jamais ä Tinfanterie pour Teclairer. Quant ä Tartillerie, eile a toujours pour mission

principale d'appuyer la marche de Tinfanterie et de preparer fortement
ses attaques. Elle sera aussi tres avantageusement employee pour surveiller
les espaces denudes qui separent les zones couvertes dans lesquelles progresse
l'infanterie: eile sera ainsi obligee souvent de se fractionner.

Ces differents prineipes admis, le Reglement, sans entrer dans des prescriptions
etroites, doit cependant fixer, poui- une compagnie, un bataillon ou meme un
regiment, les moyens les plus propres ä en faciliter l'application ; il indiquera
par exemple ä quel moment le commandant de la compagnie doit donner a son
feu toute la puissance dont il est susceptible et par quels moyens il amenera
tout son monde en ligne ; comment le chef de bataillon devra proceder dans le
fractionnement de son unite et faire coneourir toutes ses compagnies ä
Texecution do sa täche: comment, enfin, dans le regiment engage, les bataillons
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les moins avances devront etre diriges pour remplir la double condition d'eehap-

per ä une usure prematuree par le feu et Tenervement du combat, et cependant

de rester suffisamment dans la main du chef pour pouvoir intervenir a

propos.

Ges differents points peuvent ötre avantageusement etudies en detail
dans les corps de troupes, dit la note emanant de Tötat-major de Tarmee,
et ce sont justement ces ötudes que le Ministre tient ä provoquer et ä

encourager. C'est dans ce sens que devront ötre ötablis les rapports qu'il a

demandes sur le reglement nouveau, et dans lesquels « il y aura lieu
d'examiner particuliörement l'application pratique des prineipes enoncös

plus haut et de ceux qui sembleraient pouvoir les completei, ä la conduite
des petites unitös: compagnie, bataillon ou rögiment. »

On nc perdra pas de vue, au cours de ces discussions, que Tarmement
nouveau impose necessairement l'obligation de faire une part de plus en plus
large ä l'initiative individuelle iles chefs ä tous les degres. II ne faut donc
reglementer que les points sur lesquels il y a reellement lieu d'aider ä l'intelligence

et au jugement des exeeutants: si cette initiative necessaire parait parfois

presenter certains inconvenients, on devra y parer, comme lc faisait

remarquer le reglement de 1S75 « par une education militaire plus forte des

chefs et des unites, meme les plus petites, ä defaut de laquelle les uns et les

autres seraient au-dessous du röle qu'ils sont desormais appeles ä remplir. »

On se rappelle que les quatre premiers titres du Röglement provisoire
avaient seuls paru, en un fascicule. Le tome II (Ecole de bataillon) et le

tome III (Ecole de regiment). Du combat. Instruction pour les revues et
döfiles) viennent d'ötre enfin mis en vente : ils ne difförent que par des

dötails du Projet de röglement döjä mis en essai et que connaissent bien

les lecteurs de la Revue militaire suisse. Mais, chose singuliöre! ils ne sont

pas en harmonie avec la note dont je viens de donner quelques extraits.
Ainsi, dans la citation de tout ä Theure, on a pu voir que, « au döbut de

l'engagement, le front de combat n'est plus forme par une ligne continue
de tirailleurs.» Eh bien, cette ligne continue, on la retrouve ici, au moins

implicitement, car on voit le bataillon s'engager selon l'ancienne formule :

i Les compagnies de premiöre ligne rejoignent les patrouilles de la fraction

qui pröeöde le bataillon pour Teclairer et deploient le nombre de sections

jugö necessaire pour engager le combat dans de bonnes conditions» ;

puis, «la ligne de tirailleurs gagne du terrain », ete.

Autre exemple, plus frappant encore et plus net:
Nous avons vu cette phrase :

L'arrivee des renforts sur le front ne provoquera pas generalement un bond

immediat en avant.

Ici, nous trouvons sa contre-partie formulöe en ces termes:

La marche est continuee. en general. avec le concours des bataillons dis-
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pönibles. L'arrivee sur la ligne de nouvelles fractions doit, en principe,
determiner un mouvement en avant de la chaine.

Je veux bien que les termes employes dans les deux textes ne soient

pas identiquement les m^mes et qu'on puisse «ergoter» sur le sens des

passages que je rapproche. Mais, ou je me trompe fort, ou ces rödactions
contradictoires prouvent qu'il n'y a pas dans notre armöe une süffisante
unitö de doctrine. D'autres faits encore le dömontrent.

Et tenez : en voici un nouvel exemple.
L'Instruction pratique du 5 septembre 1902 sur le service de l'infanterie

en campagne et celle du ler aoüt 1902, sur le service de la cavalerie
en Kampagne, ne sont pas etablies exaetement sur le möme modöle.

Pourquoi? Ce qui convient ä teile arme ne convient-il pas aux autres?
En realite, s'il y a discordance, ce n'est pas qu'il y ait dösaecord entre les
Directions des deux armes, mais parce qu'il n'y a pas accord. Une volontö

supörieure n'impose pas l'unitö de doctrine, Tidentitö dans la forme et
l'harmonie dans la conception. Et ceci confirme la thöse soutenue par
M. Maujan, dans son Rapport sur le budget de la guerre, ä savoir qu'il y
a, au ministöre de la guerre, un trop grand nombre de Directions
independantes, travaillant chaeune pour son compte et nögligeant de concer-
ter leurs efforts. Comme exemple de divergences inexplicables, je me
bornerai ä signaler la rödaction du Titre II, relatif aux Ordres. Omission

non moins inexplicable dans le Titre IV (Süretö) : Tinstruction sur le Service

de la cavalerie parle de dötachements d'infanterie accompagnant la

cavalerie, et eile ajoute : « L'infanterie marche groupöe, ä son allure, sur
la route principale suivie par le gros de la cavalerie; eile oecupe les

points dont la possession momentanöe peut faciliter Ies manceuvres. » II
semblerait que ces prescriptions dussent tout naturellement trouver place
dans Tinstruction de Tinfanterie. Elles n'y figurent pas!

En revanche, les cyclistes y sont mis ä toutes les sauces. On les voit
qui assuient les Communications des differents öchelons de Tavant-garde
soit entre eux, soit avec le corps principal; qui portent les ordres öcrits
peu importants; qui marchent avec la pointe; qui eclairent les patrouilles
employees comme flancs-gardes de petites colonnes; qui remplacent aux
grand'gardes et aux röserves d'avant-postes les cavaliers dötachös; qui
font des reconnaissances en avant du front, si, dans la prise de possession

des avant-postes, on ne dispose pas d'assez de cavalerie pour couvrir

d'une surveillance effeetive la zone de ces avant-postes! — Aimez-
vous les cyclistes — On en a mis partout!... ce qui ne laisse pas d'ötre
remarquable, ötant donnö qu'on n'en possöde que fort peu. Les
röglements en accordent seulement quatre ä chaque regiment. Par quel miracle,

par quel phenomöne de multiplication, par quel tour de prestidigita-
tion, obtiendra-t-on donc le nombre dont on aura besoin?

On ne s'explique pas trös bien, non plus, pourquoi certaines « preci-
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sions » ont disparu, tandis que d'autres etaient introduites dans la
nouvelle redaction : que si, en effet, on a voulu laisser plus d'initiative au

commandement, pourquoi lui avoir enlevö, sans motifs valables, celle

qu'il avait sur d'autres? On a supprime les recommandations sur la

fagon de se garder pendant les haltes: on n'a pas reproduit les

renseignements göneraux sur le service des avant-postes; on ne parle plus de

la surveillance ä exercer dans les intervalles des grand'gardes. On pense
sans doute qu'il appartient aux chefs, places sur les lieux, de prendre les

mesures nöcessaires. Soit! Mais alors pourquoi specifier que deux cavaliers

seront detaches ä chaeune des grand'gardes d'infanterie et quatre ä

la röserve d'avant-postes, alors que le texte primitif n'indiquait aucun
chiffre, laissant au commandement le soin de fixer le nombre des cavaliers

ä employer dans Tun et Tautre cas
Je ne poursuivrai pas davantage cet examen critique. Une Instruction

pratique du genre de celle-ci ne vaut que par le dötail. C'est donc en
detail qu'il faut Tanalyser, ou pas du tout. En d'autres termes, si on ne lui
consacre pas un article de fond, il suffit de signaler sa publication et d'appeler

l'attention des lecteurs sur l'esprit dans lequel eile est congue, sur
ses caraetöres essentiels et sur les principales nouveautes qui peuvent
s'y trouver. C'est ainsi que je citerai le passage suivant, comme röpon-
dant ä une question que j'ai traitee ici möme il y a quelques annees :

On ne prend qu'exceptionnellement le pas cadence, pour traverser les
localites et remettre la troupe en main avant et apres chaque halte.

Donc, les ötapes doivent se faire au pas de route.

Le budget n'a pas ete votö par la Chambre : le gouvernement a du se

faire aecorder pour le mois courant un troisiöme douziöme provisoire. Le
Senat n'a donc point cu ä s'oecuper des döpenses militaires. II semble

peu dispose ä provoquer des conflits. On annonce pourtant que M.

Waddington, rapporteur du budget de la guerre, demandera le rötablissement
du credit de 100000 francs destinö ä l'achat d'automobiles pour les gönöraux.

La haute assemblöe a continue Texamen de la proposition de loi de

M. Rolland sur le service de deux ans. La discussion n'a pas manque
d'intöröt, encore qu'on ne puisse pas dire qu'elle ait donnö lieu ä des

discours bien amples. L'ensemble a ötö vote en premiöre deliberation. II re-
viendra encore une fois, et il est probable que de nouvelles tentatives
seront faites en vue d'ameliorer cette ceuvre mal venue. ll est probable
aussi qu'elles öchoueront.

Cependant, la majoritö a ötö, sur certains points, bien prös d'ötre ebran-
löe : une manceuvre de la derniöre heure a failli röussir. C'est quand un
senateur a demandö au ministre de consulter le Conseil superieur de la
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guerre, avant la deuxiöme döliböration. Le gönöral Andrö s y est refusö,
et il a obtenu gain de cause, mais bien pöniblement. II eüt suffi du
deplacement de quelques voix pour qu'il füt mis en echec. Di, taie avertite fa-
tuml Plus je vais, plus je me persuade qu'il fait de la bien mödiocre
besogne, et plus je regretterais pourtant qu'il partit, tant j'ai peur de ceux
qui pourraient ötre appelös ä lui succöder. J'en sais qui le surpasseut par
la souplesse de l'esprit et la variete de l'intelligence, mais qui ne le valent

pas par la force du caractöre et par la droiture des intentions. D'autres,
au contraire, sont d'un temperament encore plus sectaire que le sien ou

d'opinions plus avancöes, qui n'ont point sa forte culture scientifique. Bref,
il est peut-ötre le moins mauvais des chefs que Tarmöe frangaise puisse
avoir. Mais combien n'est-il pas dommage qu'il ait ötö appelö ä faire une
röforme capitale, pour l'accomplissement de laquelle, — ce n'est que trop
certain, — il n'est malheureusement pas de taille!

II Ta encore prouvö par son attitude ä la tribune et dans la commission

sönatoriale de Tarmöe. J'ai racontö en octobre dernier (page 887) que,
pendant les vacances, il avait etudie la proposition de M. Kolland, et qu'il
avait alors prösentö, sous forme d'une lettre ä M. de Freycinet, president
de la dite commission, un contre-projet qui donnait satisfaction sur bien
des points aux adversaires'de la loi de deux ans, teile que l'avait rödigöe
M. Rolland. Celui-ci, fort mecontent de voir dötruire son ceuvre, au profit
d'idöes qu'il considörait comme retrogrades, ne T « envoya point dire » au
ministre de la guerre, lequel, devant la sortie de l'honorable deputö, en

fit, j'ose dire, une autre. II prit ses papiers et son chapeau, et il quitta Ie

bureau dans lequel la scöne avait lieu. Mais M. de Freycinet courut aprös
lui, et, avec ses maniöres enjöleuses, il sut Tenguirlander tant et si bien

qu'il fut convenu que la malencontreuse lettre serait considöree de part et
d'autre comme non avenue, ou ä peu prös. Le gönöral Andrö la rötracta
möme ä la tribune, s'excusant d'avoir fait preuve d' « inexpörience
parlementaire, » d'avoir manque de « deförence » envers le Sönat,en öcrivantune
lettre comminatoire : « C'etait, a-t-il dit textuellement, une sorte de menace

que je faisais peser sur le Parlement! » Comme si le chef de Tarmee n'avait
pas le droit, dans une question de cette importance, de faire connaitre
son opinion II a preförö qu'on la tint pour nulle. Singuliöre attitude!

Puisque je nie suis attarde (encore!) dans les couloirs du Parlement,
je signale deux nouvelles propositions de loi presentees, Tune par M.

Raiberti, Tautre par M. Gervais. II s'agit (encore!) du recrutement des
officiers et de la röalisation de l'unitö d'origine. Cette turlulaine haute l'esprit
d'une foule de braves gens. J'avoue que je pröföre la diversitö de prove-
nances reclamee dans la Revue du cercle militaire, par le colonel Frocard,
qui en est le directeur. Mais ä quoi bon revenir sur une question dont je
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vous ai si souvent entretenus, et dont je prövois que j'aurai ä vous
reparier maintes fois, avant qu'il soit longtemps? En tous cas, Ia Commission
de Tarmöe qui ötudie en ce moment les difförentes propositions fait
certainement fausse route et eile se laisse aller ä des idees theoriques fort
dangereuses.

*

La question de la santö des troupes est encore revenue ä la tribune
du Sönat. Elle a ötö, d'ailleurs, fort agitöe dans la presse. De tristes
övönements ont appelö l'attention publique sur Ies insuffisances du corps
medical, sur les conditions döfectueuses des casernements, sur le mauvais
fonetionnement des infirmeries et des höpitaux: l'Knfer du soldat, ainsi

que les a nommös M. Jean de la Hire dans un roman qui est une histoire
vraie. On ne peut möconnaltre que, dans nos ötablissements militaires;
les rögles de l'hygiöne soient journellement violöes; trop souvent le
personnel manque de science ou de conscience, ou d'autoritö. Le soldat est
insuffisamment nourri, et mal. La sölection des recrues par les conseils de

revision se lait dans des conditions deplorables. L'installation des corps
de garde, des locaux de diseipline, Tamönagement des latrines et des
fosses ä furnier, l'absence de douches et de lavabos, tout concourt ä dötö-
riorer la santö de la jeunesse. La caserne risque d'ötre, dans bien des cas,
un foyer d'infeclion en möme temps qu'une öcole de döpravation. Les
officiers s'intöressent peu aux questions mödicales, ne les connaissant

pas. Le genöral Andre a fait, ä ce sujet, un aveu caracteristique, en con-
fessant que, au lieu de prendre la töte du mouvement, il s'est laisse
simplement entrainer par le courant. Voici ses propres paroles:

II est certain — j'aurai a m'expliquer plus tard sur ce poinl — que c'est

apres avoir vu l'opinion publique, le Senat, se preoecuper de toutes ces
questions, que je m'en suis preoecupe moi-meme. Je le reconnais. J'ai marche en
meme temps que vous en toutes ces questions (sie).

Quand le ministre aura fourni les explications qu'il annonce. nous
verrons si on pourra s'en contenter. Mais il est vraiment dommage qu'il
ait attendu, pour s'ömouvoir, que l'emotion füt devenue gönörale.

Dans ma chronique de mars 1902 (page 270), j'avais annonce que
l'intention du ministre n'ötait pas de laisser au gönerai Brugöre la direction
des grandes manceuvres, et j'en donnais les raisons. La premiöre, c'est que
le vice-prösident du conseil supörieur de la guerre avait du acquörir une"
süffisante connaissance du commandement d'une armöe, ayant döjä
exercö ce commandement en 1901, tant ä Villefagnan et Chef-Boutonne,
que dans les plaines de la Champagne, sous les yeux du tsar. La seconde,
c'est qu'il ne faut pas mettre tous ses oeufs dans le möme panier et qu'il
est bon de ne pas ötre ä la merci d'un seul homme. Si le genöral Brugöre
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est seul pröpare au maniement d'une masse de plusieurs centaines de

mille hommes qu'adviendrait-il le jour oü ildisparaitrait?Qu'adviendrait-il
s'il venait ä faire inopinöment döfaut lors de la döclaration de guerre? Au

surplus, si, äce moment-lä, on constitue plusieurs armöes sur la frontiöre
Nord-Est, on en devra former au moins deux autres : Tune sur les Alpes,
Tautre en reserve. Ne faut-il pas que leurs chefs aient dejä eu occasion
de s'essayer dans leur röle A ces deux raisons, j'aurais pu en ajouter
une troisiöme que je n'ai pas dite Tan dernier, et que je me dispenserai de

dire cette annöe, car aussi bien vous devez la deviner. Je ne vous cache-
rai pas que cette troisiöme raison-lä pourrait fort bien avoir ötö la premiöre.

Toujours est-il que le gönerai Brugöre, profitant du silence observe

par les instructions ministörielles, a röuni les deux corps d'armöe placös
sous sa direction, il en a forme une petite armee ä la töte de laquelle il
s'est mis pour livrer la « bataille de Toulouse, » piöce ä grand spectacle
en deux journees. Mais, cette annöe, il est spöeifie que les manoeuvres
des 12e et 13e corps, d'une part, des 14e et l5e de Tautre, seront dirigös
respectivement par les gönöraux de Nögrier et Metzinger, membres du
Conseil superieur de la guerre.1

Cette döcision. qui confirme une Information d'il y a un an (mieux vaut
tard que jamais!) n'ont pas eu l'heur de plaire au principal intöressö. II

a etö, parait-il, mortifiö de se voir depouille de ce qu'il considörait comme

une des principales prörogatives de sa haute Situation, et il a öprouvö
quelque humeur. II n'en a pas fallu davantage pour que le bruit courüt
de dissentiments entre le ministre et lui : on a möme prötendu qu'il avait
donnö sa demission. Je crois savoir que les explications qu'il a regues, et

qui ont öte conformes ä mes dires de mars 1902, Tont ä peu prös satisfait.

On lui aurait möme fait valoir que, tout en n'ayant pas le « commandement,

» il conservera la « direction, » que donc il aura la haute main et

pourra dire le dernier mot. Comme je le faisais remarquer, dans ma
chronique precitöe, une manoeuvre sans critique ötant considöree comme un
insuffisant enseignement, il n'ötait pas logique qu'on laissät le directeur
des manoeuvres Commander, puisqu'il n'y avait personne pour relever
les fautes qu'il avait pu commettre, personne qui eüt qualitö pour
discuter avec lui les mesures qu'il avait cru devoir prendre. La decision du

ministre ramöne donc les choses dans la logique.

1 Le i-2" a sou chef-lieu ä Limoges; Ic i3e, ä Clermont-Ferrand; Ie 14*, ä Grenoble;
le i5e, ä Marseille. C'est donc dans lc centre que les deux premiers de ces corps sc

rencontreront, el les deux autres dans le sud-est, region oü cc sera quasi ment une
nouveaute.

On assure que le ministre de la guerre, endoctrinc par le general de Negrier, a
autorise, celui-ci ä experimenter certaines de ses idees, au cours des manceuvres qu'il
doil diriger. En parliculier, il sera probablement constitue un bataillon cycliste, pour
l'ensemble des deux corps d'armee, sans prejudice d'une compagnie cycliste pour chacun

de ceux-ci.



256 REVUE MILITAIRE SUISSE

Le genöral Tanchot, atteint par la limite d'äge, a ötö remplacö ä la

töte du 9e corps (Tours), par le genöral l'eignö. Celui-ci estun fort galant
homme, aimable, serviable, intelligent, laborieux. Professeur de topographie

ä Saint-Cyr pendant de longues annöes, il avait ötö remarque par le

futur general Boulanger, qui appartenait alors ä Tötat-major de TEcole et
qui, devenu ministre, attacha son ancien camarade ä son cabinet. II en

rösulta que celui-ci ful considerö comme « boulangiste e et qu'il eut sa
carriöre longtemps entravee de ce fait. Mais le general Andre estime sa

grande valeur comme technicien et connait sa foi republicaine; aussi a-t-il
cherche ä reparer les effets d'une injuste disgräce. II Ta nommö divisionnaire

en octobre 1901, apres trois ans de grade. II lui donne aujourd'hui
la plume blanche, bien qu'il n'ait la troisiöme ötoile que depuis seize
mois. Agö de 62 ans, le gönerai Peigne peut n'ötre pas encore au terme
de sa carriöre. Qui sait, ce que lui röserve Tavenir?

On a parlö de lui pour Ie ministere de Ia guerre. II y manquerait peut-
ötre un peu de cette öuergie, de cette sorte d'inflexibilitö iplus apparente
que röelle) qui caracterise la maniöre du genöral Andre. II est trop
essentiellement bienveillant pour rösister aux sollicitations : on lui reproche
d'ötre faible. II a, d'autre part, l'esprit si souple que beaucoup le considö-
rent comme ondoyant et fuyant. Je crois qu'on se trompe sur ce point-
Mais je conviens qu'il a une grande facilite d'assimilation et qu'il met une
certaine coquetterie ä ötre perfectible, e'est-ä-dire ä modifier ses idöes

pour en adopter de meilleures quand on lui en prösente. II ne sait peut-
ötre pas assez que, pour un homme d'aetion, pour un reformateur, le

mieux est Tennemi du bien En courant toujours aprös la perfection et en

tenant les yeux fixös sur eile, on risque de ne pas voir les trous et de

tomber dans quelque puits. Autre döfaut encore: le genöral Peigne n'est
pas orateur; malgrö sa longue pratique de l'enseignement, il « bafouille, »

me dit un ami. Ses discours ä la tribune n'auraient pas assez de pröcision,

de sobriöte, de force et d'autoritö. Or, on sait quelle importance
prennent les dons extörieurs, dans notre gouvernement parlementaire.
C'est grand dommage que des considerations secondaires, du genre de

Celles que je viens d'indiquer, puissent empöcher de donner le portefeuille

de la guerre ä un homme qui a des qualites de premier ordre et
auquel on s'accorde ä reconnaitre un esprit ouvert, un grand liböralisme
d'opinions, de solides convictions republicaines, une activite remarquable
et un savoir trös etendu.

Le Conseil superieur de la guerre vient d'ötre encore Tobjet d'un
nouveau decret; mais, cette fois, les changements opörös ne sont pas bien
considörables: ä vrai dire, on a plutöt consolidö des changements qui
s'etaient opörös et qui rösultaient de la force möme des choses.



CHRONIQUE FRANCAISE 257

Voici le rapport qui a motive le döeret pröcite, lequel porte la date du
15 fövrier:

Le decret du lä mai 1888, qui a eompletement reorganise le Conseil superieur

de la guerre, a, depuis eette epoque, subi plusieurs modifications.
II a ete decide notamment, en dernier lieu, que les membres titulaires de ce

Conseil seraient ä la disposition du Ministre de la guerre et que leur nombre
serait augmente d'une unite, afin de faire entrer dans cette assemblee un
representant des troupes coloniales.

Mais d'autres parties du decret du lä mai 1888 restent intactes, et il mc
parait utile de eoordonner et de reunir toutes les dispositions qui reglent
actuellement Torganisation du Conseil superieur de la guerre.

Tel est l'esprit du present decret.

Le gönerai Andre a demande qu'une loi autorisät le ministre de la

guerre ä röintegrer dans les cadres de Tarmöe les officiers mis en
röforme. Cette mesure avait pour objet de rendre son grade au lieutenant-
colonel Picquart. victime des efforts qu'il avait faits pour empöcher ce

qu'il considerait comme une iniquitö. Mais la Chambre ne parait pas
disposöe ä s'y pröter et ä collaborer ä cette ceuvre de reparation. Le
moment venu, je compte en reparier.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Questions de chemins de fer. — Nouvelles diverses. — L'armee au Parlement.
— Methodes d'instruction. — Examens d'avancement. — Nos inventions.
— L'eleve du cheval.

Le Piemont et la Ligurie sont dans Tattente de la creation de deux

lignes de chemins de fer, Tune de Coni ä la frontiere d'oü eile se prolon-
gerait sur territoire frangais jusqu'ä Nice, Tautre, de Coni ögalement ä

Vintimille, sur la Corniche. Ces constructions offrent un interöt
militaire. A la vöritö, la ligne Coni-Nice ne prösente le caractöre d'une menace
serieuse ni pour l'Italie ni pour la France. Son interruption en cas de

guerre serait des plus aisöes. Dans tous les cas les avantages et. les

inconvönients seraient exaetement röciproques. Quant ä l'utilitö commerciale

eile est incontestable ; la ligne ne peut que contribuer ä la prospöritö
des provinces qu'elle dessert.

La ligne Coni-Vintimille est, militairement, plus discutable. La logique
et Töconomie exigeraient la traversee du territoire frangais sur un
parcours de six kilomötres entre Bregho et Vintimille. Entre ces deux localites,
le territoire frangais forme un angle qui pönötre la frontiöre italienne.
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Une concession de passage a donc ötö demandöe au gouvernement frangais

qui ne parait pouvoir refuser. S'il refusait, ce serait ä tort, nous
semble-t-il. Cette traversee de six kilomötres ne saurait constituer un
pöril pour nos voisins, d'autant pius que rien ne serait plus simple, pour
eux, en temps de guerre, que de ruiner cette ligne et d'en empöcher toute
utilisation. S'il nous faut faire le dötour en demeurant sur sol italien, les

frais de construetion seront plus ölevös pour nous, c'est vrai, mais la

France n'y aura rien gagnö. au contraire. Nous serons chez nous, donc

plus ä notre aise. Espörons neanmoins que les exigences du temps de

paix seront mises au premier rang des pröoecupations, et que Ia France
ne croira pas devoir faire de difficulte pour la construetion la plus öconomique

d'une ligne dont benöficiera le bien-ötre de deux de nos provinces
italiennes.

— Les deux grands navires de guerre Regina Margherita et Yittorio
Emmanuele achöveront leur armement dons le courant de mai. Le ministre
de la marine a häte de les voir appartenir ä l'escadre active. Les ami-
rautös anglaise et frangaise se sont vivement intöressöes ä cette construetion,

et attendent avec curiositö de voir comment se comporteront ces

nouveaux types.

— II est probable que, dans le courant de cette annöe-ci, outre les

manoeuvres de campagne ordinaires, auront lieu de grandes manceuvres.
La döcision n'est pas definitive cependant; on hösite dans l'importance
de la döpense. En revanche, il est d'ores et döjä döcide que 80 000 röservistes

seront appelös ä une convocation de vingt jours.

— Le bruit a couru du transfert ä Rome de la brigade de chemins de

fer du gönie militaire dont le siöge est ä Pavie. Sous cette forme, Tinl'or-
mation est erronöe. II s'agit simplement de deux compagnies d'exercice
qui ju«qu'ici servaient le trongon Turin-Pignerol et qui, dorenavant,
exploiteront ä Rome la ligne Rome-Bracciano-Viterbo.

— Un grand döveloppemement a öte donnö, cet hiver, sur la frontiere,
ä Tinstruction de nos alpins. Les exercices ont affectö spöcialement la

region des Alpes maritimes et cotiennes dont les passages revötent pour
nous plus d'importance et oü les rigueurs de la saison ne vont pas jusqu'ä
eröer des difficultös exageröes.

Du cötö de Chiavenna, soit dans la vallee du Splügen, les troupes
alpines ont manceuvre vingt jours. La neige etait epaisse de plusieurs
mötres, ee qui n'empöcha pas nos soldats d'entreprendre maintes difficiles
excursions et d'aborder, gräce ä l'emploi du ski, tous les passages difficiles
qui conduisent d'Italie en Suisse.

— La radiotölegraphie dans la marine et dans Tarmee est toujours en

voie de progrös. Prösentement, nous disposons en Italie de trois stations
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du systöme Marconi, savoir ä Monte-Mario, ä la Maddalena et ä Beno di
Vila en Sardaigne. On a commence des exercices pratiques de communication

entre les navires en pleine Möditerranöe et les stations du continent,

afin de rechercher les applications directes qui pourraient ötre faites
du nouveau systöme de communication aux navires de guerre. D'autre

part, la Chambre des deputös a votö un crödit de 800 000 francs destine
ä Tinstallation d'une Station qui permette des Communications directes
avec l'Amörique du sud et avec notre colonie africaine. A la Spezia a ötö

crööe une öcole de radiotölögraphie pour officiers de terre et de mer

— Le principal övönement politico-militaire de ces derniöres semaines

a ötö la discussion au Parlement des döpenses de Tarmöe et la proposition
de röduetion des effectifs. Je vous ai dejä Signale l'economie gönörale des

projets de cette nature preconisöe par le groupe socialiste. II n'y a pas
lieu d'y revenir longuement, de döerire les attaques et les contre-attaques
du döbat parlementaire. L'essentiel est de constater que les entreprises
dirigöes contre l'integrite' de la döfense nationale ont ötö repoussöes.

Au cours de la discussion ont pris, entre autres, la parole, le ministre
de la guerre, gönöral Ottolenghi, et le prösident du conseil, M. Zanardelli,
lui-möme.

Le gönöral Ottolenghi s'est oppose ä toute röduetion du budget de

Tarmöe, lequel s'ölöve, döduetion faite des döpenses pour les carabiniers

royaux, ä 189 millions de lires. Certes, la nation armöe serait un idöal,
mais il faudrait qu'elle püt s'allier avec Ia nöcessitö d'une armöe toujours
pröte ä entrer en campagne. Or, pour obtenir ce resultat, Ies döpenses
seraient certainement plus ölevöes qu'avec le regime actuel. On ne saurait,
en cette matiöre, ötablir de comparaison avec la Suisse dont les conditions

topographiques, göographiques et politiques sont trös differentes
des nötres.

Le ministre estime d'ailleurs que dans nos conditions actuelles, le

budget de la guerre est möme insuffisant, si Ton considöre surtout les

avantages que prösente la vie militaire, en Italie, pour Tinstruction et
l'öducation gönörale de la grande masse des soldats. Quant ä la duröe du

service eile n'est nullement trop longue; eile est inferieure ä ce qu'elle
est dans certaines nations. Le ministre admet neanmoins que certaines
modifications peuvent ötre introduites dans Torganisation militaire; il
pröconise, entre autres, une simplification de Tadministration. Le gouvernement

encouragera d'autre part l'institution du tiro a segne.

Le president du conseil a appuye la maniöre de voir du ministre de la

guerre. II a rappelö qu'au surplus le budget ötait partie intögrante de Ia

loi du sexennat votee en 1901 ; pas n'est possible de la modifier sans son

remplacement par une loi nouvelle. M. Zanardelli admet d'ailleurs, ce qui
est naturel, que Ies döpenses militaires doivent ötre proportionnees ä la



260 REVUE MILITAIRE SUISSE

puissance öconomique du pays; or, cette derniöre est allee se developpant

au cours de ces dernieres annöes.
Si Ton jette un regard sur Tötranger, on constate que partout les

döpenses militaires sont en aecroissement. Cependant, le dösir de paix est
aussi profond ailleurs qu'en Italie, et nulle part les groupes socialistes
n'ont proposö des röduetions de Tarmöe. Partout, le maintien de celle-ci
est une triste nöcessitö des temps prösents. M. Zanardelli ne considere

pas qu'une milice puisse constituer, pour un pays comme l'Italie, une
armöe et une force süffisantes. Les Boers eux-mömes, malgrö leur
courage, leur esprit de sacrifice et leur endurance, n'ont pas abeuti, faute
d'une vöritable education militaire et d'une forte diseipline. La puissance
des armöes röside dans leur Organisation, dans la soliditö de leur groupement,

dans la qualitö de leur diseipline, dans la connaissance de Tart de

la guerre qui diete une utilisation des moyens eonforme au but.
M. Zanardelli a insistö ögalement sur la nöcessitö de bons cadres. Ils

ne s'improvisent pas aux derniers moments. La France en a fait l'expörience

dans la pöriode de la Döfense nationale en 1870-1871.

M. Zanardelli a terminö en faisant appel au sentiment de responsabilitö
gouvernemental qui doit animer les döputös.

— La presse militaire se pröoecupe beaucoup ces temps-ci de Tabus
des exercices sur les places d'armes, spöcialement dans Tinfanterie. Nos
jeunes officiers surtout röclament un changement des möthodes d'instruction

des fantassins. Nos röglements font trös bien la part d'importance
qui doit revenir, dans Tinstruction, ä la place d'armes et au service en

campagne. Ils estiment que ce dernier fournit la vöritable instruction.
Sur la place d'armes on obtient la rigidite des mouvements, ce qui n'est
que d'une minime utilite, le rösultat de cette rigidite ötant surtout de

permettre l'exöcution de parades destinees ä montrer aux foules que
Tarmöe travaille! Peu ä peu, les prescriptions röglementaires jusqu'ici
mal interprötees pönötrent les esprits. 11 Ie faut bien du reste; la röduetion

du temps de service en fait une Obligation. Celui-ci, pour la plus
grande partie de nos fantassins, ne döpasse guöre dix-sept ä dix-huit
mois.

On commence ä etudier la question non seulement au point de vue
du progrös tactique, mais au point de vue öconomique. Un grand nombre
de nos places d'armes ötant ä proximitö des villes, reprösentent une
grande valeur comme terrain ä bätir. En les revendant, on se procurerait
les fonds nöcessaires pour l'acquisition de vastes espaces accidentös, oü
les exercices de la troupe revötiraient un autre caractöre.

— En fait de service en campagne, je tiens ä vous signaler une recente
publication du capitaine Pennella : Etude comparative des reglements de
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service en campagne en France, en Autriche-Hongrie, en Italie, en Allemagne

et en Russie. Ge travail, trös consciencieux, offre une lecture intöres
sante et des plus instruetives.

— Dorenavant, les promotions au grade de major et au grade de colonel
seront subordonnees ä la passation d'un examen. L'exposö des motifs du
decret qui Tinstitue considöre comme une nöcessitö d'ögaliser le niveau
des connaissances militaires des officiers. Le moment, qui se pröte le
mieux ä la reconnaissance des qualitös militaires qu'exige l'exercice du
commandement est celui du passage aux fonctions de commandant de

bataillon, celui-^iayantune autorite suruneunite importante, et du passage
aux fonctions de colonel, puisqu'ä ce dernier sont confiees la direction,
Tinstruction, la diseipline et Tadministration d'un rögiment, soit de
Services trös importants. Ces examens assureront la mise ä Töcart des
ölöments insuffisants, et permettront de garantir mieux Tavancement aux
seuls sujets möritants, qui pourront atteindre les hauts grades encore
suffisamment jeunes, c'est-ä-dire ä un moment oü ils disposent des forces
voulues pour en assumer la responsabilite.

— On parle avec une extröme discretion d'un appareil qu'experimente
l'arsenal de Naples et dont le but est de signaler automatiquement ä

grande distance l'approche d'un navire, specialement d'un sous-marin. II
s'agirait d'une nouvelle application de Telectricitö. Les essais seraient
concluants. L'appareil aurait par exemple Signale l'approche d'un paquebot
invisible ä l'ceil nu malgre un temps parfaitement clair. Le ministöre de

la marine s'intöresse vivement ä ces experiences comme ä tout ce qui
assure une protection contre les attaques des sous-marins, ces terribles
engins de la guerre de Tavenir.

— Une question pendant longtemps nögligee, en Italie, a öte celle de

l'eleve du cheval. II y a quelque cinq ou six ans, nous ötions obliges
encore de recourir ä l'ötranger, tant pour la remonte de notre artillerie
que pour celle de la cavalerie. Cette Obligation representait une perte de
nombreux millions. Ce n'est pas que l'Italie manque de bonnes races
equines: le cheval maremmane, napolitain, sarde, sicilien, voilä autant de

races qui ne sont point ä dödaigner, races dont les produits ont peu ä

peu dögönöre. La cause en a ötö l'ötat miserable des contröes agricoles
du Midi. Le paysan ne saurait attendre la pleine croissance de ses
chevaux. II ies use comme poulains.

Le gouvernement a pris Taffaire en mains et a mis tous ses efforts ä

encourager la production nationale. II a commence par eröer des stations
de remonte pour ötalons du gouvernement. Qa. a ötö le point de depart
d'une selection dont les effets se font sentir aujourd'hui de la fagon la plus
heureuse. Les premiers etalons choisis Tont ötö avec soin tant ä Tetranger
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que dans le pays. Puis, peu ä peu, les emprunts ä l'ötranger ont pu ötre
reduits, et ä Theure qu'il est, nous ne demandons au delä de nos frontiöre

qu'un löger complöment pour parfaire les besoins de Tarmöe.
Nous ne sommes pourtant pas au bout de nos peines; il reste des

progrös ä realiser et le gouvernement esl fermement döcidö ä les obtenir.
Une des imperfections de notre production equine röside dans la qualitö
des juments, qui ne röpond pas ä celle des ötalons. Nous obtenons ainsi
nombre de produits mödiocres. D'autre part, il est trös difficile d'intervenir

auprös des petits proprietaires de juments. Le gouvernement a donc
rösolu de veiller lui-möme ä la reproduetion au moyen de haras.

La mise en ceuvre exigera naturellement des döpenses d'une certaine

importance, mais nous espörons les compenser en nous affranchissant
complötement de l'ötranger, et qui sait en arrivant plus tard ä exporter.
La rapiditö des progrös röalisös ces derniöres annees lögitime cet es-

poir.

INFORMATIONS

SUISSE

Fondation Herzog. — La commission du fonds du general Herzog
informe ses camarades que les intöröts de la fondation seront affectes

comme suit au concours de 1903 :

a) 500 fr. attribuös ä un travail intöressant la technique ou la tactique
de Tartillerie, sujet au choix du concurrent.

bj 500 fr-, indemnitö de voyage ä des manoeuvres ou pour visite
d'ötablissements et institutions interessant Tartillerie, moyennant remise d'un

rapport.
Les travaux doivent ötre livrös ä fin mars 1904 au soussigne et restent

ä la disposition de la Schweizerische Zeitschrift für Artillerie und genie.
La commission donne avis, par la möme occasion, qu'en 1902 comme

en 1903 aucun mömoire n'a ötö döposö.

Au nom de la commission :

Blunstschli, colonel.

ERRATUM. — Planche XIII, fig. 11, lire au lieu de cliche de la
France « militaire », clichö de la France <s automobile ».

Lausanne — Imp. Corbaz & C"
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